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MAIRIE DE CHAMPIS  
Conseil Municipal du 20 mars 2026  

Procès -verbal  : installation du Conseil Municipal  

~~ 

Séance ordinaire  
~~ 

 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-six, le 20 mars, à 19 heures 00,  
le Conseil Municipal, dûment convoqué en date du 16 mars 2026, s'est réuni au lieu 
ordinaire. 
 
Présents : Mesdames MIGNOT, MAYER, LE MOULT, DUQUEYROIX, SOTON,  
   RUBI- FERNANDEZ  

Messieurs DUPIN, LADREYT, BASSET, ABANOZIAN, DROGUET,  BOITON, 
QUINAT 

 
Excusés : Monsieur    FRAISSE 
  Madame  BREYTON 
 
   
Monsieur  FRAISSE a donné procuration à Madame LE MOULT 
Madame BREYTON a donné procuration à Madame MIGNOT 
 
     

1 : DESIGNATION DE SECRETAIRE DE SEANCE  et ASSESSEURS 

 
Alain LADREYT est désigné secrétaire de séance. 
Fabrice BASSET et Fanny DUQUEYROIX sont désignés comme assesseurs. 
 

2 : APPROBATION PV DE LA DERNIERE SEANCE  

 
Le procès-verbal de la derni¯re s®ance est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 

3 : Délibération  relative à lô®lection du Maire (cf PV de lô®lection du Maire et des 
Adjoints)  

 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur DUPIN Denis, le plus âgé des 
membres du conseil qui a déclaré les membres du conseil installés dans leurs fonctions. 
 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Le président donne lecture des articles L. 2122-7 du code général des collectivités 
territoriales. 

Nombre de conseillers en exercice 15 

Nombre de présents 13 

Nombre de pouvoirs 2 

Nombre de votants 15 
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Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
 
Le président  demande alors s'il y a des candidat(e)s. 
  
Une seule candidature présentée : 
 

- M. DUPIN Denis 
 

Le président invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à 
l'élection du maire. 
 
Constitution du bureau  
Le conseil municipal a désigné  Fabrice BASSET et Fanny DUQUEYROIX comme assesseurs. 
 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
 
 
Premier tour de scrutin  
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des 
bulletins de vote.  
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :   15 
À déduire : bulletins blancs ou nuls :    1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  14 
Majorité absolue :      7 
Ont obtenu :  
ï  Monsieur Denis DUPIN    14 voix 
 
 
Monsieur DUPIN Denis, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé  maire. 
 
 

 

4 : Délibération N° 13 /202 6  relative à la détermination du nombre dôadjoints 

 
 
Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-2 et suivants du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du code général des 
collectivités territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du 
conseil municipal, sans que le nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit 
conseil 
 
 

Ce pourcentage donne pour la commune de CHAMPIS un effectif maximum de 4 adjoints. 
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Il vous est proposé la création de 4  postes d'adjoints. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l'unanimité des membres présents, la 
création de 4 postes d'adjoints au maire.  
 

 
POUR :   15   dont 2 procurations     CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
 
 

5 : Délibération relative ¨ lô®lection des adjoints (cf PV de lôélection  du Maire et 
des Adjoints)  

 

Le pr®sident a indiqu® quôen application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du 

CGCT, la commune doit disposer au minimum dôun adjoint et au maximum dôun 

nombre dôadjoints correspondant ¨ 30% de lôeffectif l®gal du conseil municipal, 

soit 4 adjoints au maire au maximum. Il a rappel® quôen application des 

délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 4 adjoints. Au vu 

de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 4 le nombre des adjoints au maire 

de la commune. Si un seul adjoint doit °tre ®lu, le pr®sident a rappel® quôil est 

élu selon les mêmes modalités que le maire, à savoir au scrutin uninominal secret 

et à la majorité absolue.  

Listes de candidats aux fonctions dôadjoint au maire 

Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la 

majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du 

conseil municipal. Chaque liste est compos®e alternativement dôun 

candidat de chaque sexe.  Si, apr¯s deux tours de scrutin, aucune liste nôa 

obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin e t 

lô®lection a lieu ¨ la majorit® relative. En cas dô®galit® de suffrages, les candidats 

de la liste ayant la moyenne dô©ge la plus ®lev®e sont ®lus (art. L. 2122-4 et L. 

2122-7-2 du CGCT). 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de 10 minutes pour le dépôt, 

aupr¯s du maire, des listes de candidats aux fonctions dôadjoint au maire qui 

doivent comporter autant de conseillers municipaux que dôadjoints ¨ d®signer. 
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A lôissue de ce d®lai, le maire a constat® que 1 liste de candidats aux fonctions 

dôadjoint au maire avait  été déposée. Cette  liste a été jointe au présent procès -

verbal. Elle est mentionnée dans le tableau de résultats ci-dessous par lôindication 

du nom du candidat placé en tête de la liste. Il a ensuite ®t® proc®d® ¨ lô®lection 

des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné et dans les conditions 

rappelées précédemment 

 Résultats du premier tour de scrutin  

a. Nombre de conseillers pr®sents ¨ lôappel nôayant pas pris part au vote ...............   0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ................................ ....................   15 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ...  0 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code ®lectoral) éé1 

e. Nombre de suffrages exprimés [b ï c-d]  ................................ .........................   14 

f. Majorité absolue  ................................ ................................ ...........................   7 

Proclamation de lô®lection des adjoints 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats 

figurant sur la liste conduite par Fabrice BASSET. Ils ont pris rang dans 

lôordre de cette liste, tels quôils figurent sur la feuille de proclamation :  

 

 
 
 
 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE 
CHAQUE CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE 

DE LISTE 
(dans lôordre alphab®tique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

BASSET Fabrice 14 Quatorze 

 ................................ ................................ .   ...........................    ................................ ............................   

 ................................ ................................ .   ...........................    ................................ ............................   

 ................................ ................................ .   ...........................    ................................ ............................   

 ................................ ................................ .   ...........................    ................................ ............................   
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Elu communautaire : Fabrice Basset 
 
Adjoints :  
× Premier Adjoint : Fabrice Basset en charge de lôurbanisme 
× Deuxième Adjointe : Nathalie Le Moult en charge de la culture, du tourisme, de 
lôagriculture 

× Troisième Adjoint : Alain Ladreyt en charge de la voirie 
× Quatrième Adjointe : Marie-Béatrice Mignot en charge des bâtiments communaux et 

des travaux 
 
 
 

 

6 : Lecture de la charte de lô®lu local  
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